
Points traités dans la leçon 2 :

Il est souhaitable que les commandants élaborent un plan d’action contre les fautes décrivant la 
manière dont ils préviendront les fautes de leur personnel.

Suivez ce processus en trois étapes afin d’élaborer un plan d’action contre les fautes :

Étape 1. Comprendre le contexte dans lequel vous êtes déployé et recenser les types de 
faute les plus susceptibles d’être commises par votre personnel et les circonstances dans 
lesquelles elles se produisent.

Étape 2. Recenser et mettre en place des mesures visant à prévenir et à atténuer ces risques 
de faute.

Étape 3. Assurer le suivi et rendre compte de la mise en œuvre de votre plan d’action contre 
les fautes.  
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